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Quelques Dates significatives de l’Histoire du Pétrole Tchadien

1969 : Le premier permis de recherche a été accordé à la compagnie CONOCO, couvrant 
les bassins sédimentaires de DOBA, DOSSEO, SALAMAT et BONGOR. Le permis est 
repris après une première expiration prévue le 18 août 1988, par un consortium reconstitué 
à deux reprises, en 1992 et en 2000 avec structure actuelle composée de ESSON, 
PETRONAS et CHEVRON.

Le 15 juin 1992, Rencontre avec les plus hauts responsables de la Société Nationale des 
Hydrocarbures (SNH) du Cameroun, où le vice-Président d’Esso Exploration and Production 
Inc., a évoqué le projet de construction d’une pipeline pour l’évacuation du pétrole provenant 
de DOBA vers la côte Atlantique à travers le territoire Camerounais.

Du 21-31 juillet 1992, début des négociations à Yaoundé, ayant regroupé : le Consortium 
Pétrolier, la République du Tchad et la République du Cameroun.

Le 14 janvier 1995, signature d’un Protocole d’Accord, par lequel le Cameroun, le Tchad et 
le Consortium énoncent les principes directeurs à prendre en compte pour la réalisation du 
tronçon camerounais du Système de Transport par pipeline.

Le 31 janvier 1995, signature d’un Accord Cadre entre les différentes parties (le Tchad, le 
Cameroun et le Consortium).

Le 8 février 1996, signature d’un Accord Bilatéral entre le Tchad et le Cameroun, relatif à la 
construction, l’exploitation et l’entretien d’un Système de Transport des Hydrocarbures par 
Pipeline.

Le 27 juillet 1997, Lancement officiel de la campagne d’information publique à l’endroit des 
populations des régions directement concernées par le Projet.

Le 6 juin 2000, Approbation par le Conseil d’Administration de la Banque Mondiale du
Projet de Développement Tchad/Cameroun, ainsi que sa participation au financement 
partiel de la quote-part de la République du Tchad et de la République du Cameroun au 
capital social de COTCO.

Le 18 octobre 2000, Lancement officiel du démarrage de la phase de construction par le 
Chef de l’Etat Tchadien à Komé en présence du Chef d’Etat Camerounais.

Le 10 août 2001, Clôture financière définitive et l’entrée en vigueur du financement, suite 
aux accords du Tchad avec la Banque Européenne d’Investissement le 29 mars 2001.

La Coordination Nationale est mise en place pour assurer le suivi de l’exécution des 
activités physiques du Projet d’Exportation Tchadien, ainsi que des projets annexes de 
renforcement des capacités en matière d’environnement, de gestion économique et 
financière et du secteur pétrolier, il est créé une Coordination Nationale par Décret 
N°339/PR/2000 du 9 août 2000.

Le coût global du Projet est de l’ordre de 3,7 milliards dollars US, dont 2,2 milliards de 
dollars pour la construction du Pipeline Tchad-Cameroun ; l’autre partie est destinée au 
financement des prêts aux sociétés de Pipelines COTCO et TOTCO, à travers la République 
du Tchad.

Le 18 octobre 2000 : Date officielle de la pause de la première pierre de la phase des 
travaux de construction au Tchad.

Le 10 octobre 2003 : Date de la cérémonie d’inauguration officielle de la production.


